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Porte d'entrée détériorée

Par nina53, le 02/11/2017 à 13:43

Bonjour,

Mes trois frères et moi-même sommes propriétaires d'un appartement dans le Nord que nous
n'habitons pas,le plus jeune de mes frères se propose de l'acheter.
Mais en 2011, alors que cet appartement était inoccupé, la police pensant que celui-ci était
squatté, ils ont ouvert la porte et cassé la verrou, mais ils n'ont rien trouvé.Toujours est-il le
verrou n'a toujours pas été remplacé.Mon jeune frère m'a dit qu'il s'est fait faire un devis, étant
donné qu'il veut acheter cet appartement.
Qui va payer la facture? nous allons quand ce sera fait, la partager entre nous quatre.Mais la
police doit avoir une assurance pour que notre facture nous soit remboursée, je souhaiterais
savoir à quel service nous devons adresser notre lettre accompagné de la facture.
Veuillez agréer,Maître, à mes salutations distinguées

Par Visiteur, le 02/11/2017 à 14:28

Bonjour,
Avez vous un document de la police ?

Si votre frère achète le bien en paye la serrure, il est simple de diminuer le prix de vente, du
prix de celle-ci !
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